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N° 22, avril 2005

Lors  du  conseil  municipal  du  3  mars  dernier,  un  groupe  d'élus  apportaient  leur  démission.  Ils 
annonçaient  être 9,  mais seulement  7 avaient  signé la lettre.  Pour  les 2 autres,  l'un demeurant 
maintenant loin de Saint-Jean de Moirans n'a toujours rien fait; l'autre, de retour récemment, déclare 
qu'il n'a jamais eu l'intention de quitter le conseil municipal. En revanche, depuis ce "coup d'éclat", 
deux autres conseillers municipaux ont démissionné. Avec la personne qui avait quitté le conseil 
municipal moins d'un an après son élection, cela porte à 10 le nombre de sièges vacants.
Dans cette situation, le préfet a fixé la date des élections complémentaires, figeant également le 
nombre de postes à pourvoir à la date de son arrêté : les 17 et 24 avril prochain, nous devrons donc 
élire 10 personnes pour compléter notre conseil municipal.

- + = + = + - + = + = + - + = + = + - + = + = + -

Les  élections  municipales  complémentaires  des  17  et  24  Avril  prochain  sont 
importantes pour notre commune.

Depuis quatre ans, l’équipe en place menée par messieurs GASSAUD et VEYRON a 
démontré au fil des mois son incohérence qui conduit aujourd’hui à l’éclatement et à la 
dislocation du conseil municipal.

L’image de Saint Jean de Moirans,  village ou il faisait bon vivre, perd de son éclat 
non seulement en ses murs, mais dans le Pays Voironnais en entier.

Cela suffit !

- Notre commune à besoin de retrouver la démocratie.
- Notre commune à nécessité de renouer le dialogue avec ses élus.
- Notre commune à obligation d’entendre d’autres voix

Pour cela, notre association soutient la liste
"pour une véritable démocratie locale"

 conduite par Philippe Noé.

Nous vous demandons de voter la liste complète afin qu’une opposition sérieuse puisse 
suivre les dossiers et vous tenir informé en toute liberté.

René Berger
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Votez, directement si vous êtes là les 17 et 24 avril…
par procuration si vous devez vous absenter…

…mais votez !

Ces dates choisies par le préfet nous semblent très défavorables, d'une part parce qu'elles sont très 
proches, laissant  trop peu de temps aux candidats éventuels pour s'organiser, se déclarer et se 
faire  connaître  de  la  population  Saint-Jeannaise,  mais  aussi  et  surtout  parce  qu'elles  arrivent 
exactement dans les vacances scolaires de notre zone, "vacances de Printemps" pour lesquelles 
beaucoup ont réservé, de longue date, des vacances.
C'est pourquoi nous vous indiquons ci-dessous les modalités de scrutin pour ces élections partielles, 
et  la  procédure  à  suivre  si  vous  ne  pouvez  pas  être  là  lors  des  élections,  pour  un  vote  par 
procuration.

Mode de scrutin

Notre conseil municipal doit être composé de 23 membres

Lors des élections municipales, les électeurs doivent choisir à partir de listes comportant autant de 
noms que de sièges à pourvoir (soit 10 pour ces élections municipales partielles). Mais il est possible 
de "panacher".
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Vote par procuration

Si vous devez vous absenter le 17 avril,  ou le 24 avril,  ou les deux dimanches d'élection, vous 
pouvez donner procuration à quelqu'un qui votera à votre place.

ATTENTION : cette personne doit être inscrite et jouir de ses droits électoraux dans la même 
commune que vous. 

Si  vous voulez voter  par  procuration,  vous devez vous rendre à  la 
gendarmerie  de  MOIRANS muni  de  vos  cartes  d’identité  et 
d'électeur,  des  cartes  d'identité  et  d'électeur  de la  personne 
votant pour vous, ainsi que d’une attestation sur l’honneur justifiant 
votre absence 

ATTENTION AUSSI :  il est  interdit d'avoir plus d'UNE procuration lors d'une élection, vérifiez 
donc bien à l'avance, si celui à qui vous donnerez procuration n'est pas déjà porteur d'un mandat…
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Si vous souhaitez apporter votre  participation citoyenne à la vie du village, vous 
pouvez aider à tenir un bureau de vote ou participer au dépouillement;

Renseignez-vous ou inscrivez-vous en Mairie
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